Le 9 février 2004 




BEAUREGARD, Avocats








Eric Couture







Ligne directe (514) 937-2881 poste 227








ecouture@aei.ca







Adjointe: Andrée Poirier, poste 223

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Anne Mailfait
Secrétaire-adjointe
régie de l’énergie
800, Place Victoria

Bureau 2.55

Montréal (Québec)  
H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité - 


Dossier R-3492-2002 Phase 3

Chère consœur,

La présente vise à informer la Régie de l’énergie que le soussigné comparait pour l’UMQ pour la troisième phase du dossier.

Le 1er novembre 2002, la Régie recevait de l’Union des municipalités du Québec une demande d’intervention indiquant qu’elle entendait se joindre à la FCEI dans le cadre de la première phase du dossier. Par sa décision rendue le 20 novembre 2002, la Régie reconnaissait l’intérêt de l’UMQ à participer à l’étude du dossier tarifaire du Distributeur. Lors des deux premières phases du dossier, l’UMQ a partagé son intervention avec la FCEI. 
L’UMQ poursuivra seule la suite du présent dossier et entend participer activement dans la phase 3 du dossier, sous réserve des indications à être rendue par la Régie quant à son déroulement. L’UMQ retiendra les services de Monsieur Yves Hennekens à titre d’analyste.
Enfin, pour donner suite à votre lettre du 4 février 2004, l’UMQ s’oppose à un report des sujets de la Phase 3 dans la cause tarifaire 2004-2005. L’UMQ est d’avis que l’étude des modifications aux structures tarifaires doit être faite avant la prochaine cause tarifaire afin de permettre une répartition cohérente des ajustements tarifaires.

L’UMQ croit qu’il est important que tous les sujets prévus dans la phase 2 et 3 de la cause 3492, puissent être abordés en profondeur avant la prochaine cause tarifaire même si les modifications apportées n’auraient pas eu d’effet immédiat sur la tarification.  

Puisque les tarifs du Distributeur seront étudiés pour la première fois devant la Régie de l’énergie, nous estimons qu’il est important que le processus puisse permettre un examen complet et en profondeur des tarifs.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère Consoeur, l’expression de mes sentiments distingués.

BEAUREGARD, Avocats
______________________

Eric Couture, avocat.

c.c. 
Me Eric Fraser, Hydro-québec.


Tous les intervenants
740, avenue Atwater, Montréal (Québec) H4C 2G9

Téléphone : (514) 937-2881 Télécopieur : (514) 937-6529

Courriel : ecouture@aei.ca

